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Rentrée 2021 

 

 
Identification de l'emploi 

 
N° de l'emploi : 1020 
Nature de l'emploi :MCF 
Section CNU : 21 
 

 
Composante : UFR Arts et Sciences Humaines 

Histoire de l’art 
 

 
Situation de l’emploi 

V : vacant 
Date de la vacance : 1er septembre 2020 
Date de la prise de fonction : 1er septembre 2021 

 
Publication : oui 
Motif de la vacance : Retraite 
 

 
Profil pour publication (si différent de l'intitulé de la section)  

Histoire de l’urbanisme et de l’architecture du Moyen Âge 

 
Enseignement : Filières de formation concernées :  

Licence d’histoire de l’art, Master Histoire de l’art (Métiers de la recherche, de la conservation et de la médiation ; Histoire 
de l’art et études italiennes). 

Objectifs pédagogiques et besoin d'encadrement :  
Les besoins concernent l’enseignement en Licence d’histoire de l’art et en Master Métier de la recherche, de la 
conservation et de la médiation en histoire de l’art, et en Master Histoire de l’art et études italiennes.  
 
Il conviendra que la ou le candidat.e puisse intervenir aux trois niveaux de Licence sur l’art monumental religieux et civil, 
du haut Moyen Age jusqu’au Moyen Age tardif. L’équipe du département d’histoire de l’art appelle une collaboration 
constructive entre les quatre périodes enseignées (Antique, Médiéval, Moderne, Contemporain) mais aussi avec d’autres 
disciplines au sein de l’UFR Arts et Sciences Humaines (Histoire, Archéologie, Sociologie, Philosophie…) et de l’UFR 
Lettres et Langues (Italien). Pour les deux années de Master, elle ou il devra diriger des séminaires qui pourront porter 
sur sa spécialité mais également sur des questions de patrimoine régional, de médiation et de méthodologie de la 
recherche, en lien notamment avec les partenaires du département d’histoire de l’art (musées, Drac, Inventaire…). 
 
La ou le candidat.e devra être ouvert.e à une réflexion et au dialogue avec tous les collègues du département pour 
construire les parcours pédagogiques sur les trois années de Licence et les deux années de Master. Elle ou il devra 
également être force de proposition pour élaborer des formes innovantes de pédagogie. Il est attendu qu’elle ou il 
s’engage rapidement dans la vie du département pour partager les responsabilités administratives et pédagogiques 
(direction d’étude, responsabilités d’années, du département, du master, coordination des échanges Erasmus) et pour le 
représenter lors des manifestations d’information (Journées Portes Ouvertes, Salon des lycéens…). L’obligation de 
résidence pour assurer ces engagements est fortement rappelée et attendue. 

 

Recherche : Histoire de l’urbanisme et de l’architecture du Moyen Âge 

Le poste est ouvert aux spécialistes de l’archéologie et de l’histoire de l’urbanisme et de l’architecture du Moyen Âge, 
capables de témoigner d’une ouverture diachronique plus large leur permettant de dialoguer avec les époques 
antérieures et postérieures. 

Le poste étant rattaché à l’équipe d’accueil CeTHiS (EA 6298), les approches de recherche de la ou du candidat.e 
devront impérativement faire écho aux problématiques qui y sont traitées, en particulier s’insérer dans les travaux de son 
axe I sur « Ville et dynamiques urbaines : limites et repères spatiaux ; inscription des populations dans ces espaces. En 
lien avec l’axe Ville de la MSH Val-de-Loire ». 
Les autres axes : 
-Imaginaires historiques : représentations économiques et politiques ; écritures du passé et mythes modernes ; objets 
sociaux et culturels : genre, éducation, langues. 
- Corpus et méthodes : édition et constitution de corpus ; méthodes de leur interprétation pourront aussi être développés 
par la ou le candidat.e, et un intérêt pour les problèmes soulevés, ainsi que le croisement de ces réflexions, est vivement 
souhaité afin de permettre de véritables échanges autour des enjeux méthodologiques et épistémologiques qui forment le 
fond des travaux collectifs du CeTHiS.  
Pour plus d’information sur l’actualité de l’équipe de recherche, voir le carnet de l’équipe : https://cethis.hypotheses.org/ 



 

 

Une implication active dans la vie du laboratoire est attendue, en particulier dans l’animation du séminaire collectif, 
l’organisation de manifestations scientifiques [journées d’études, colloques, Rendez-vous de Blois, etc.], et la prise de 
responsabilités administratives. Enfin, même si les objets de recherche peuvent être circonscrits dans un périmètre très 

défini, il est attendu que le ou la future candidate inscrive ses recherches dans un paysage scientifique régional, national 
et international.  

Le CeTHiS favorise et encourage le dépôt de projets de recherche nationaux et internationaux (appels à projets 
régionaux, ANR, appels à projets européens, etc.) et mène une politique éditoriale active, liée à ses trois axes de 
recherche, avec un fort accent porté aux questions urbaines, économiques et culturelles. 

 
Laboratoire(s) d'accueil :  

Type 
(UMR, EA, JE, ERT) 

N° Nombre de chercheurs  
(le cas échéant) 

Nombre d'enseignants-
chercheurs 

EA 6298 31 membres permanents 

18 doctorants 

9 membres associés 

21 enseignants chercheurs 

 

 

MOTS-CLES (10 maxi dans liste jointe) : 
collectionnisme ; corpus ; culture matérielle ; économie ; éducation ; élites ; figurations ; genre ; guerre ; imaginaire social 
; langue ; mythe ; numérisation ; périurbain ; pratiques funéraires ; représentations ; réseau ; ville 

 
 

Informations complémentaires 
 
Enseignement : 

Département d’enseignement : Histoire et Archéologie 

Lieu(x) d’exercice : site Tanneurs 

Nom directeur département : Emmanuelle Champion et Pascale Charron 

Recherche : 
Nom directeur labo : Natacha Lubtchansky 

Email directeur labo :lubtchansky@univ-tours.fr 

 

Les maîtres de conférences nouvellement nommés (à l’exception de ceux recrutés par voie de mutation) bénéficient 
d’une décharge de service d’enseignement de 32 h ETD pendant leur année de stage, puis à leur demande de 32 h ETD 
au cours des 5 années suivant leur titularisation. Des formations pédagogiques seront proposées par l’université pendant 
ces heures de décharge. Les enseignants-chercheurs qui bénéficient de cette décharge ne peuvent pas être rémunérés 
pour des enseignements complémentaires. 
 
Ce poste, comme tous les postes de notre université, est ouvert aux candidats en situation de handicap. 
 

 
 


